
Bulletin d’adhésion 2023
Fondée en 1919, la CFTC est très attachée à la justice sociale et privilégie un syndicalisme de dialogue et de 
négociation. Votre adhésion manifeste votre soutien au mouvement et vous permet d’y prendre part activement.

À la CFTC, vos données personnelles sont protégées. La sécurité de vos données personnelles a toujours été une priorité
pour nous et se renforce encore avec la mise en œuvre du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) depuis le
25 mai 2018. En remplissant ce bulletin d’adhésion, vous acceptez que la CFTC mémorise et utilise vos données personnelles
collectées dans ce bulletin, uniquement dans le cadre des activités syndicales de la CFTC : l’information et la formation, l’action
syndicale, la consultation, la gestion des cotisations.

Contact CFTC du Délégué à la Protection des Données : dpo-cftc@cftc.fr

Les champs marqués d’un astérisque * sont obligatoires

ADHÉRENT                

 Mme  M. NOM* :                                                                                      Prénom* : 

Nom de jeune fille :                                                          Né(e) le* :                                         à 

Adresse* : 

C.P.* :                                      Ville* : 

Portable* :                                             E. Mail*                                                                              @

Catégorie* :    Ouvrier            Technicien/Agent de Maîtrise            Cadre 

 ASMAT          A.S     A.S.H          Administratif      I.D.E.   Sage-femme      Kiné

STATUT* :     PUBLIC                PRIVÉ                RETRAITÉ                 Profession* :

EMPLOYEUR

Établissement* :                                                                                       

Adresse* : 

C.P.* :                                      Ville* : 

Téléphone :                                         Mail                                                                               @

Code IDDC* :                                     N° SIRET :                                                        EFFECTIF DE L’ÉTABLISSEMENT :
Identifiant de Convention Collective indiqué sur votre fiche de paye             Voir fiche de paye (14 chiffres)

Non Cadre  100 €       Cadre ou Agent de Maîtrise  120 € Retraité  50 €

Je joins mon règlement, par chèque, virement ou en ligne avec Asso-connect ou helloasso :

 Chèque(s) nbre : ..........  Virement / Coordonnées bancaires :

 https://cftc-sante-sociaux-bretagne.assoconnect.com

 https://www.helloasso.com/associations/cftc-sante-sociaux-bretagne

 En signant ce formulaire, j’accepte que mes données personnelles soient enregistrées sur le fichier informatique confédéral INARIC

À :                                                 Le :                                                    SIGNATURE :

Bulletin d’adhésion ET règlement à retourner au : Syndicat Multi Départemental CFTC Santé-sociaux Bretagne
158, rue de Nantes – 35000 RENNES
Tél. 02 99 65 90 60– Mail : santesociaux@cftc.bzh

CADRE RÉSERVÉ À LA CFTC

CODE INARIC : ................................... NOM ET PRÉNOM DU DÉLÉGUÉ CFTC (S’IL Y A LIEU) .........................................................

CARTE CONFÉDÉRALE REMISE LE : REÇU D’IMPÔTS REMIS LE :

À           L’ADHÉRENT   AU RESPONSABLE DE SECTION

CCM RENNES ROOSEVELT
IBAN : FR76 1558 9351 0500 4703 5714 004
BIC : CMBRFR2BA

https://www.helloasso.com/associations/cftc-sante-sociaux-bretagne
https://cftc-sante-sociaux-bretagne.assoconnect.com/
mailto:dpo-cftc@cftc.fr


STATUTS CONFEDERAUX

Article premier (Extrait)

La Confédération se réclame et s’inspire dans son action des principes de la morale sociale 
chrétienne. Les positions qu’elle prend devant les problèmes de l’organisation économique et 

sociale, avec le souci de la prospérité de la nation, sont donc dictées par la préoccupation de préparer le 
triomphe d’un idéal de paix en faisant prévaloir l’esprit de la fraternité et les exigences de la justice. Elle estime 
que l’homme est l’élément essentiel de la production, dont il est à la fois la cause et le but. Il importe donc que 
les conditions mêmes de la production permettent le développement normal de la personnalité humaine par la 
juste satisfaction de ses besoins matériels, intellectuels et moraux, dans l’ordre individuel, familial et social. Elle 
constate que les conditions actuelles de la production ne permettent pas d’atteindre ce but, et elle estime 
nécessaire de transformer ces conditions de manière à assurer un meilleur emploi des forces productrices et 
une répartition plus équitable des fruits de la production entre les différents éléments qui y concourent. Elle 
entend accomplir ces transformations, non par le développement systématique des antagonismes de classe, 
mais par une organisation économique conçue de telle manière que la dignité et l’indépendance des travailleurs
et leurs groupements y soient intégralement respectés. La Confédération entend poursuivre par tous les 
moyens légitimes auprès des organismes politiques et économiques, nationaux et internationaux, 
l’aboutissement des justes revendications. Elle déclare que les pouvoirs publics doivent reconnaître et réserver 
la plus large place à la représentation des intérêts professionnels et économiques, et associer le syndicalisme 
ouvrier à la politique économique du pays : mais elle estime que pour le bon ordre de la vie publique, les 
organisations syndicales doivent distinguer leurs responsabilités de celles des groupements politiques, et elle 
entend garder à son action une entière indépendance à l’égard de l’Etat, des Gouvernements et des partis. 
Décidée à utiliser au maximum les ressources éducatives propres au mouvement syndical, elle entend, d’autre 
part, faire appel au concours des forces intellectuelles, morales et religieuses susceptibles de servir la formation
des travailleurs en fonction des responsabilités qui leur incombent dans une organisation démocratique de la 
vie professionnelle et économique. Bornant strictement son action à la défense et à la représentation des 
intérêts généraux du travail, la Confédération assume la pleine responsabilité de cette action, qu’elle détermine 
indépendamment de tout groupement extérieur, politique ou religieux.

PROTECTION JURIDIQUE Vie Professionnelle, une sécurité pour tous 
les adhérents

Cette assurance défend chaque adhérent CFTC dans l’exercice de ses activités 
professionnelles lorsque sa responsabilité est recherchée devant une juridiction pénale, 
civile ou administrative à la suite d’une faute, d’une négligence ou d’une omission non 

intentionnelle. La garantie est étendue à l’exercice d’un mandat électif ou résultant d’une mission 
syndicale lorsque le militant opposé à un tiers est poursuivi pour une infraction pénale.

La protection des adhérents pendant leur mandat est assurée par la MACIF, elle prend effet dès le 
règlement de la cotisation
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